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Montréal, le 19 juin 2006

Par courriel et par télécopieur
Destinataires:

Tous les participants
Objet : 
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador (APNQL) et autres de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne




Notre dossier : R-3595-2006

Chère consoeur, chers confrères,

La formation me prie de vous fart part qu’elle a pris connaissance des faits suivants.

Le dossier R-3589-2005 relatif à l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires dans le cadre de l’appel d’offres d’Hydro-Québec Distribution pour un second bloc d’énergie éolienne a été porté sur le site Internet de la Régie le 18 octobre 2005.

L’Institut de développement durable des Premières Nations du Québec et du Labrador s’est inscrit comme abonné du service Quoi de neuf de son site Internet le 26 octobre 2006. L’abonnement a été pris par M. Serge Ashini Goupil, chargé de projet/dossier énergie et changement climatique de l’Institut. 

Par contre, malgré les invitations répétées à le faire, le GRAME n’est toujours pas inscrit à ce service de la Régie qui vise à informer les usagers du site des activités de la Régie.

La présente communication vous est acheminée en vue de permettre aux intéressés concernés de faire des représentations à cet égard, s’ils le souhaitent lors de l’audience sur les moyens préliminaires du 20 juin 2006.
Veuillez agréer, chère consoeur, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/pl
